










Aller au contenu principal




  




	À propos
	Carrière
	Conseils
	Nous joindre




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  
	 Rechercher 














Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  

  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.







	 AccèsD 
	 AccèsD Affaires 
	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Voir tout les éléments du menu Entreprises






	 Points de service 
	

 Se connecter 
aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue
 
Se déconnecter 
des services en ligne de Desjardins.






Se connecter


Services en ligne


    Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.     Entrer   Entrer sur la page de connexion aux services en ligne AccèsD et AccèsD Affaires.  





Assurances auto et habitation


   Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.     Entrer   Entrer sur la page permettant d'accéder à votre dossier d'assurance auto et habitation en ligne.  





Courtage en ligne


   Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Courtage en ligne - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  





Courtage de plein exercice


   Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.     Entrer   Entrer sur le site de Desjardins Gestion de patrimoine Valeurs mobilières - Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.  






Consulter les autres sites de Desjardins


Choisir
 Gestion privée Desjardins 
 Épargne-retraite collective - Participants 
 Assurance collective - Adhérents 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis 
 Assurance collective - Administrateurs 
 Employeur D paie 
 Épargne-retraite collective - Promoteurs 
 Fiducie - Garde de valeurs 
 LC Express D 
 Votre portefeuille en Fonds Desjardins 
 Ma Station 
 Desjardins Bank en ligne – États-Unis (en anglais seulement) 
 Affacturage Desjardins 

  Entrer &nbsp;dans l'application sélectionnée. Elle s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre. 








  





  Fermer 













Aller au contenu principal




 Menu principal    



  



 Se connecter aux services en ligne de Desjardins. Ouvre une boîte de dialogue   Se déconnecter des services en ligne de Desjardins. 










	Points de service




	  Province ou État actuel : Québec . Langue : Français .   QC | Français  











Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride






Confirmer




  Fermer
 

Vous quittez la boîte de dialogue.
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	 Particuliers 
	Comptes et services
	Cartes de crédit
	Hypothèque
	Prêts et marges de crédit
	Épargne et placements
	Assurances Particuliers
	Gestion de patrimoine
	Offres
	Projets et événements de vie
 
	Menu  Voir tout les éléments du menu Particuliers


	 Entreprises 
	Comptes et trésorerie
 
	Financement et cartes de crédit
 
	Projets d’entreprise
 
	Types d’entreprises
	Solutions pour entreprises
	Solutions pour les employeurs
	Assurances Entreprises
	Services internationaux
	Investissement et placements
	Marché des capitaux
	Services fiduciaires. Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	Services financiers et conseils
	Menu  Voir tout les éléments du menu Entreprises






	À proposCarrièreConseilsNous joindre






 Rechercher dans le site de Desjardins 
 
Rechercher
  




Vous quittez le menu.






 
 Session expirée 

Le délai d'inactivité de votre session est expiré. Pour votre sécurité, nous avons fermé votre session.

  





 Choisir vos paramètres 





Choisir votre langue    Français     English 





Choisir votre province ou État Choisir
Alberta
Colombie-Britannique
Île-du-Prince-Édouard
Manitoba
Nouveau-Brunswick
Nouvelle-Écosse
Nunavut
Ontario
Québec
Saskatchewan
Terre-Neuve-et-Labrador
Territoires du Nord-Ouest
Yukon
Floride



















	 Accueil 







	 Assurances 


	 Assurance vie 


	 Assurance vie pour 50 ans et plus













Assurance vie pour 50 ans et plus


Une protection permanente sans examen médical pour les personnes de 50 ans et plus.

Appelez-nous pour obtenir cette protection en quelques minutes, faire une réclamation ou modifier votre contrat.








1 877 838-7616  Numéro de téléphone pour obtenir l'assurance vie 50 plus. Ce lien ouvre votre application de téléphonie.































Qu'est-ce que l'assurance vie 50+?








L'assurance vie 50+ est conçue pour les personnes de 50 à 75 ans. Cette protection simple et abordable dure toute votre vie. Elle vous offre une couverture convenable pour répondre à vos besoins d'assurance de base.







À quoi sert cette protection?








Elle verse à vos proches un montant libre d’impôt en cas de décès. Cet argent peut servir à respecter une partie de vos engagements financiers et de vos dernières volontés.


















Couvrir les dépenses liées au décès







Telles que les frais funéraires, les impôts, etc.





















Rembourser vos dettes








Comme les cartes de crédit ou les prêts.





















Laisser un héritage








Pour vos enfants, petits-enfants, ou autres héritiers ou héritières.



















Ce qui la distingue













Achat simple et rapide








Souscription par téléphone en quelques minutes.


















Sans examen médical








Seulement 4 questions sur votre état de santé pour valider votre admissibilité.


















Couverture immédiate








Pour obtenir l’assurance le jour même de votre demande.

























Avantages de l'assurance vie 50+
















Prime avantageuse








Elle ne varie pas dans le temps en fonction de votre âge, contrairement à d'autres types d'assurances.





















Montants prédéterminés








Choisissez parmi 5 000 $, 7 500 $, 10 000 $, 15 000 $ ou 20 000 $ selon votre budget.





















Protection bonifiée








Le montant choisi est multiplié par 5 en cas de décès accidentel avant l’âge de 85 ans.





















Versement anticipé








Jusqu’à 50 % du montant si votre espérance de vie est inférieure à 2 ans

1
.






































Services d’accompagnement







Profitez de ressources appropriées pour améliorer votre quotidien ou pour vous accompagner lors de moments difficiles.



















Assistance psychologique 








Consultez un ou une professionnel en santé psychologique, en personne ou par téléphone, pour surmonter différents défis de la vie.



















Assistance convalescence - coordination








Trouvez des conseils pour vous rétablir d’une maladie, d’un accident ou d’une chirurgie.



















Assistance à la liquidation de succession








Obtenez de l’aide juridique par des membres du Barreau du Québec.











































Politique d’annulation








Vous pouvez annuler votre contrat d’assurance dans les 30 premiers jours et vous faire rembourser toute prime payée

2
,

3
.
































Obtenez l'assurance vie 50+
















Par téléphone







Lundi au vendredi : 8 h à 20 h

1 877 838-7616 Numéro de téléphone de Desjardins Assurances. Ce lien ouvre votre application de téléphonie.








































Explorez nos autres assurances









Assurance vie temporaire


Une protection pour maintenir le niveau de vie de votre famille à court ou à moyen terme.



  En savoir plus sur l'assurance vie temporaire
 







Assurance accident


Une assurance utile pour rembourser les frais liés aux conséquences d'un accident.



  En savoir plus sur Assurance accident
 


































À consulter








 


  Voir les documents d'assurance - Assurance vie 50+ (PDF, 506 Ko)  






















Les produits d'assurance vie et de prestations du vivant sont manufacturés par Desjardins Sécurité financière, compagnie d'assurance vie.


 


Ce produit d'assurance est disponible partout au Canada, sauf au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest, à l'Île-du-Prince-Édouard et au Nunavut.
 
Consultez les documents d'assurance pour connaître les conditions et les restrictions qui s’appliquent.
 
Nous vous versons jusqu’à 50 % du montant d’assurance si votre médecin déclare que votre espérance de vie est inférieure à 2 ans.

Après les 30 premiers jours, vous pouvez résilier votre contrat en tout temps, mais nous ne remboursons aucune prime.

Nous ne remboursons aucune prime si vous avez fait une réclamation.
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Liens utiles

	Accompagnement en cas de difficulté financière 
	Outils et calculateurs 
	Taux et rendement 
	Points de service 
	Sécurité 
	Protection Desjardins 
	Carte perdue, volée ou défectueuse 
	Changement d'adresse 




Aide et contact

	Foire aux questions 
	Nous joindre 
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	Comptes et services 
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	Hypothèque 
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 À propos 



 Carrière 

	Travailler chez Desjardins 
	Processus de recrutement 
	Domaines d’emplois 




 Conseils 



 Nouvelles 



Suivez-nous sur les réseaux sociaux

	 Facebook  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 Instagram  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 LinkedIn  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 
	 YouTube  – Lien externe au site. Cet hyperlien s'ouvrira dans une nouvelle fenêtre.


 




Application mobile

	  
	  














	 Conditions d'utilisation et notes légales 
	 Confidentialité 
	 Personnaliser les témoins 
	 Accessibilité 
	 Plan du site 
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